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Le point de vue du WWF 
France sur les Zones de 
Protection Forte sur la 
façade méditerranéenne 
 

Le WWF est l’une des toutes 
premières organisations 
indépendantes de protection de 
l’environnement dans le monde. 
Avec un réseau actif dans plus 
de 100 pays et fort du soutien de 
près de 6 millions de membres, 
le WWF œuvre pour mettre un 
frein à la dégradation de 
l’environnement naturel de la 
planète et construire un avenir où 
les humains vivent en harmonie 
avec la nature. 

www.wwf.fr 

EN BREF.   
Sur la façade méditerranéenne, la France s’est engagée dans un processus de 
mise en œuvre de 5% de « protection forte » pour 2027 (déclaration 
présidentielle au Congrès mondial de la Nature de l’UICN à Marseille en 2021) 
puis 10% pour 2030 (Stratégie nationale mer et littoral). Cet engagement 
confirme et valide le bilan insuffisant du réseau pourtant généreux des Aires 
marines protégées (AMP) françaises qui n’a pas permis d’atteindre les résultats 
visés en termes de restauration de la biodiversité et de protection de la 
ressource, la référence à la « protection forte » précise les causes de cet 
insuccès - un niveau de protection insuffisant - et les deux ensembles dessinent 
en creux un schéma à ne pas reproduire.  
Pourtant, à peine engagé, ce processus bute sur la définition de ce qu’est la 
« protection forte » qui 1) se distingue, sans doute à dessein, de la « protection 
stricte » européenne bien mieux définie (catégories IUCN Ia et Ib), 2) dont les 
critères portent uniquement sur les moyens mis en œuvre et non pas sur les 
résultats obtenus, 3) lesquels critères, trop flous pour être opérationnels, ont dû 
être adossés à des décisions au cas par cas. 

Pour le WWF le succès de ce processus nécessite : 
- Une augmentation significative des zones de protection stricte et de non-

prélèvement, réparties géographiquement de façon équitable et équilibrée, et 
nous proposons un dispositif qui permettrait à la petite pêche côtière d’en 
retirer bénéfices.

- La mise en œuvre des Zones de protection forte (ZPF) majoritairement dans 
des zones à enjeux où elles sont susceptibles de générer des bénéfices 
convaincants et motivants, même s’il n’est pas inutile de sanctuariser des 
zones avec un bon état écologique.

- Nous proposons également trois ZPF au large : 1) le canyon de Lacaze Duthier 
et sa densité inégalée en Méditerranée de deux rares espèces de coraux d’eau 
froide, 2) la Fisheries Restricted Area (FRA) du Golfe du Lion dont le succès 
pourrait ainsi égaler celui de la FRA Jakuba/Pomo Pit en Adriatique, 3) une 

zone encore préservée au large de la côte est de la Corse.
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Un bilan insuffisant 
 
Longtemps bon élève par sa politique en faveur 
des Aires Marines Protégées (AMP), la France a 
progressivement conduit une politique du chiffre 
qui a fini par vider de son sens cet outil destiné 
à protéger la biodiversité et restaurer la 
ressource. Si 59.1% des eaux sous juridiction 
française en Méditerranée possèdent un statut « 
d’Aire Marine Protégée » seulement 0.1% 
bénéficient d’une réglementation des activités 
humaines de nature à générer une 
«  protection » vis-à-vis de leurs impacts 
(Claudet et al., 2021). 
 
Il n’est donc pas surprenant que ces Aires 
Marines peu ou pas Protégées n’aient pas 
permis d’atteindre les objectifs de protection puis 
de restauration de la biodiversité et de la 
ressource pour lesquelles elles avaient pourtant 
été créées, souvent avec difficulté. 
Ce constat a certainement alerté le Président de 
la République qui, en réponse, a annoncé en 
2021, lors du Congrès mondiale de la Nature de 
l’IUCN à Marseille, un objectif de 5% de « 
protection forte » en Méditerranée pour 2027. 
Cet objectif a été repris dans la Stratégie 
nationale mer et littoral 2030 et amplifié avec une 
ambition de 10% à l’horizon 2030, mais sans 
préciser toutefois si cet effort sera 
essentiellement porté par les zones à faibles 
enjeux ou le marin l’emporte encore sur le 
maritime. 
Cet objectif chiffré de 5% et 10% de « protection 
forte » a ouvert deux grandes questions qui 
nourrissent les débats et (pré)occupent 
grandement les acteurs sur le terrain : 
1 – Qu’est-ce que la protection forte ? 
2 – Où et comment créer ces zones de 
protection forte ? 
 

Qu’est-ce que la protection forte ? 
 
La définition du décret du 12 avril 2022 étant 
suffisamment large pour y intégrer la plupart des 
AMP existantes avec un minimum de 
réglementation des activités humaines, et en 
l’absence d’une note de cadrage longtemps 
attendue mais jamais advenue, le législateur a 
astucieusement prévu que la conformité 
résulterait d’une analyse au cas par cas selon 
trois critères qui reprennent la définition du 
décret. Ces critères portent tous sur les moyens 
et non pas sur les résultats. Alors que l’outil 
« Aire Marine Protégée » est destiné à restaurer 
la biodiversité et la ressource malmenées par les 

activités humaines, aucun des critères retenus 
pour définir la « protection forte » n’intègre des 
paramètres qui qualifiieraient l’atteinte ou non de 
cette restauration.   
Pourtant de très nombreux résultats 
scientifiques ont démontré que seuls les niveaux 
de protection élevés, où la plupart des activités 
sont interdites ou fortement régulées, permettent 
de restaurer les écosystèmes et les services 
qu’ils nous rendent (Sala et al, 2018; Lester et al, 
2009; Harmelin-Vivien et al, 2008; Giakoumi et 
al , 2017). Ces zones de non-prélèvement sont 
également les plus efficaces pour exporter leur 
biomasse vers l’extérieur par effet « spill over » 
(Harmelin-Vivien et al, 2008) avec un impact 
socio-économique évident. Selon Di Franco et 
al. (2018), les zones de non-prélèvement doivent 
avoir une surface supérieure à 3.6 km2 (en 
accord avec le domaine vital des principales 
espèces commerciales) pour maximiser leur 
efficacité. 
 
Si les zones de non-prélèvement ont un rôle 
primordial à jouer dans un dispositif de 
protection forte, il serait naïf de penser que la 
société et notamment le secteur de la pêche sont 
prêts à accepter de passer de 0.1% à 5% puis 
10% en moins de 7 ans.  
Pour atteindre ces 5% et 10% le déploiement de 
la protection forte devra intégrer des zones à 
réglementation moins stricte laissant la place à 
des activités humaines raisonnées à impacts 
diminués. Zupan et al (2018), ont montré que si 
les performances des aires marines 
partiellement protégées sont directement liées à 
l’intensité de la régulation des activités humaines 
qui y sont autorisés, elles sont aussi 
notablement améliorées par l’existence d’une 
zone de non-prélèvement adjacente. Dans le 
cadre de son projet «  Odyssée des AMP » le 
WWF a étudié les AMP de Scandola et Bonifacio 
qui permettent de comparer des zones ouvertes 
sans réglementation, des zones de non-
prélèvement, et des zones où seule la pêche 
professionnelle est autorisée. Les résultats 
montrent que les zones réservées à la pêche 
professionnelle peuvent présenter des 
abondances et des biomasses assez proches 
des zones de non-prélèvement et très 
supérieures aux zones ouvertes, pour peu que 
les pratiques y soient mieux gérées et qu’elles 
bénéficient de la proximité d’une zone de non-
prélèvement. 
 

Où et comment créer ces zones de 
protection forte ? 
 
On conçoit bien la tentation qu’il y aurait à 
concentrer la « protection forte » dans des zones 
sans enjeu ou l’absence d’activités humaines 
faciliterait leur acceptation. Mais une telle 
stratégie conduirait à un bilan neutre, un statu 
quo sans amélioration ni bénéfice. Il n’est pas 
inutile de préserver certaines zones en 
anticipant que leur situation pourrait se dégrader 
à l’avenir, mais il serait ridicule et inutile de 
mobiliser les services de l’État et l’ensemble des 
parties prenantes dans un processus long et 
compliqué avec le statu quo pour seul 
aboutissement. 
Les zones de protection forte doivent être 
déployées de façon à privilégier la restauration 
naturelle des milieux, entre 80% de zones à 



 
 
  

enjeu ou l’on peut générer des bénéfices à la fois 
socio-économiques et écologiques et 20% de 
zones à préserver dont le bilan sera neutre.   
Dans les zones à enjeu, ou certaines activités 
comme la pêche seront impactées, la mise en 
œuvre de la protection forte doit respecter un 
principe d’équité géographique. Il ne serait pas 
acceptable – et certainement pas accepté - que 
certains secteurs concentrent une grande 
proportion de protection forte et d’autres aucune. 
Les zones de non-prélèvement par exemple 
doivent être déployées de façon équitable entre 
prud’homies. 
Pour les zones à enjeu, des modules associant 
une zone de non-prélèvement et une zone 
périphérique réservée à la pêche professionnelle 
pourraient être répliqués dans l’ensemble des 
eaux françaises méditerranéennes. Les zones 
de non-prélèvement devraient faire au moins 
360 hectares pour maximiser leur efficacité et les 
zones périphériques réservées à la pêche 
professionnelle auraient une superficie triple. 
Ces zones réservées aux professionnels 
bénéficieront prioritairement voire exclusivement 
de l’effet « spill-over » depuis les zones de non-
prélèvement, comme les intérêts d’un capital 
préservé. Les calculs montrent que la biomasse 
disponible pour la pêche serait alors équivalente 
ou supérieure (Cf. étude de cas ci-dessous). 
Une première étape consisterait à ajouter une 
zone périphérique réservée à la pêche 
professionnelle à toutes les zones de non-
prélèvement existantes, puis le dispositif serait 
complété de façon équitable sur l’ensemble de 
la façade en co-construction avec les 
organisations professionnelles. 
 

Etude de cas : scénario de protection 
forte dans le Parc Marin de la Côte 
Bleue 
 
Les ratios Production/Biomasse issus de la 
littérature scientifique par grands groupes 
ichtyologiques permettent d’estimer les 
productions (Planes S. et al, 2005), c’est-à-dire 
les biomasses produites chaque année, par la 
croissance et la reproduction, des biomasses 
présentes dans les différentes zones 
échantillonnées au sein de Parc Marin de la Côte 
Bleue (en tonnes par hectare et par an). Dans un 
système stable et mature, on peut considérer 
que cette production est la biomasse disponible 
pour la pêche, soit directement, soit par effet « 
spill-over ». Ce sont les intérêts du capital 
préservé. 
Le tableau ci-dessous synthétise les biomasses 
et productions correspondant au scénario de 
protection forte cartographié (Schéma), avec 
une zone de non-prélèvement (ZNP) de 400 
hectares et une zone de protection renforcée 
(ZPR) périphérique réservée à la pêche 
professionnelle de 1200 hectares, et celles 
d’une zone « ouverte » sans protection de 
superficie équivalente. 

 

Une zone « ouverte » d’une superficie de 1600 
hectares aurait une production totale de 507 

tonnes. Dans ce scénario, la zone de protection 
forte (ZPF) de même superficie, associant une 
zone de non-prélèvement (ZNP) de 400 ha et 
zone périphérique réservée à la pêche 
professionnelle (ZPR) de 1200 ha, aurait une 
production totale potentiellement disponible pour 
la pêche de 878,4 tonnes par an, soit un bénéfice 
de 73% pour la petite pêche côtière 
professionnelle. 
 

 
Carte illustrative du scénario proposé (fond de carte, 
Medtrix/Donia, openstreetmap) 
 

L’opportunité de créer des ZPF au 
large  
 
Le Golfe du Lion, enrichi par le Rhône et entaillé 
au large de canyons sous-marins, est une zone 
à la fois très productive et à forte biodiversité. Le 
bord du talus continental constitue une zone 
particulièrement riche abritant des espèces en 
déclin comme les gorgones, coraux d’eaux 
froide, ou des colonies de pennatules. Ces 
organismes sont évidemment très sensibles aux 
pratiques utilisant les engins de fonds, qu’il 
s’agisse de l’arasement lors d’un passage de 
chalut ou de l’asphyxie par le sédiment soulevé 
qui peut parcourir des kilomètres avant de les 
recouvrir. 
Une Zone de Protection Forte est absolument 
nécessaire près du canyon de Lacaze Duthier où 
la biodiversité est la plus riche, la plus 
foisonnante, et qui présente une densité 
inégalée en Méditerranée de deux rares 
espèces de coraux d’eau froide. Cette ZPF serait 
limitée aux eaux françaises qui ne sont pas 
contestées par nos voisins espagnols, quoique 
parfois très impactées par leurs chalutiers qui 
continuent de les fréquenter.  
Une seconde ZPF devrait être créée dans une 
zone couvrant plusieurs Ecosystème Marins 
Vulnérables : la FRA (Fisheries Restricted Area, 



 
 

de la Commission Générale des Pêches en 
Méditerranée (CGPM)) du Golfe du Lion. Faute 
d’ambition dans sa réglementation cette FRA n’a 
pas connue le succès de celle de Jabuka/Pomo 
pit, en mer Adriatique, reconnue unanimement 
comme une réussite malgré sa surexploitation 
de longue date par les chalutiers de fond. Créée 
en 2017, elle comprend une réserve intégrale où 
la pêche de fond est interdite et une zone 
tampon dans laquelle l’effort de pêche a été 
réduit de moitié. Dix-huit mois après sa mise en 
place, les résultats étaient déjà probants : la 
biomasse du merlu y est multipliée par 2.5 et 
celle de la langoustine a doublé ; la FRA 
bénéficie d’un large soutien de la part des 
pêcheurs. 
Un constat qui confirme une fois de plus que les 
clés du succès sont assez simples et connues et 
matière d’AMP et l’on ne peut que regretter que 
l’État français n’ait pas souhaité saisir l’occasion, 
offerte par la CGPM en 2023, d’y renforcer les 
mesures environnementales en élargissant la 
zone de non-prélèvement. Cette ZPF est 
l’occasion de se rattraper et il faut la saisir. 
 
Une dernière zone, préservée celle-ci, semble 
être restée à l'écart des activités humaines non 
durables qui prévalent le plus souvent ailleurs. 
Elle est située à l’est de la Corse, et abrite 
quelques-uns des derniers fonds marins vierges 
en Méditerranée. Des campagnes scientifiques 
doivent y être menées rapidement afin de 
caractériser cette oasis en Méditerranée et 
mettre en œuvre le processus qui conduira à sa 
préservation sous statut de ZPF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
CONCLUSION.  Les Zones de 
Protection Forte sont un outil majeur 
pour limiter et compenser les effets 

CONCLUSION.  Les Zones de 
Protection Forte sont un outil majeur 
pour limiter les effets néfastes de 
certaines des activités humaines que 
l'on échoue à améliorer pour en limiter 
les impacts. La mise en œuvre de 10% 
de zone de protection forte en 
Méditerranée française en 2030 est 
une belle opportunité de progrès si 
l'on s'en saisit, ou un échec 
programmé si l'on continue de faire 
semblant dans la lignée des décades 

précédentes. 
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